


Mercredi 12 septembre : «  Pouvoir ou impuissance des territoires ? »

13H30 - 14H : Accueil des participants

14H - 14H30 :  Ouverture de l’Université d’été par Hélène Schwartz, présidente de l’Unadel, et Jacques Boulesteix, président du 
Conseil de développement de Marseille Provence Métropole. 

Introduction à la problématique de l’Université d’été par Philippe Langevin, président de l’ARDL PACA

14H30 - 16H : Plénière : « Les territoires face aux enjeux du développement économique  »
Cette table ronde portera un regard rétrospectif sur les relations entre développement économique et politiques publiques, elle 
abordera les impacts inégaux de la crise dans les territoires et mettra en lumière les nouvelles pistes et stratégies de développement 
qui se dessinent.
Avec Bernard Pecqueur, professeur à l’Université Joseph Fourier de Grenoble ; Franck Chaigneau, chargé de mission à Mairie Conseils ; Olivier 
Crépin, Coordinateur de l’étude ADCF-Caisse des dépôts « La crise et nos territoires : premiers impacts ». 
Animation : Philippe Frémeaux, éditorialiste au mensuel « Alternatives Economiques »

16H15 - 18H15 : Premier temps en ateliers : « le temps des bilans »  
                             (cf : présentation ci-contre) ► ► ►
Lors de ce temps d’échanges, les participants interrogeront les différents leviers dont les territoires disposent pour répondre aux 
défis économiques, mais aussi aux enjeux sociaux et écologiques. Ils tenteront d’identifier les freins et plafonnements actuels en vue 
d’élaborer dans un second temps des propositions d’évolutions des politiques publiques.

Economie locale : quel pouvoir d’agir des citoyens ?

Quels sont les méthodes et les outils qui permettent aux citoyens d’influer sur le 
développement économique de leur territoire ? Est-il possible de développer une 
citoyenneté économique active ? Est-il possible de créer des passerelles entre les 
acteurs économiques et la population d’un territoire pour construire des visions 
communes pour un développement économique local ?

Avec Karine Besse, chargée de mission de l’association ARENES, 
Pascal Aubert, représentant du Collectif Pouvoir d’Agir et Jean-Louis 
Urbain, vice-président du Conseil de développement de l’agglomération 
du Pays d’Aix, Jacques Picard, conseiller régional d’Ile de France.
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Ingénierie territoriale : comment les territoires 
mobilisent-ils leurs compétences et leurs ressources 

dans un contexte de réformes et de crise économique ?

Les réformes récentes, les recompositions territoriales en cours et les incertitudes 
à venir cumulées à la crise économique constituent des défis majeurs pour 
l’ingénierie territoriale. Comment repenser l’utilisation des ressources dédiées 
à un développement économique local dans un contexte d’économie de moyens ? 
Comment favoriser une meilleure connaissance des mutations économiques 
à venir ? 
Avec Hélène Schwartz, présidente de l’Unadel et Sonja Kellenberger, 
animatrice de la Plateforme nationale des métiers du développement 
territorial, Vincent Chassagne, expert associé de Mairie Conseil et 
un représentant de l’Aradel.
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18H30 - 19H30 : « Quel développement des territoires attendre d’une nouvelle étape de décentralisation et de l’évolution des 
fonds européens pour la période 2014-2020 ? »

Avec la nouvelle donne politique issue des élections présidentielles 2012, des modifications importantes de la réforme des collectivités 
territoriales sont annoncées. Au phénomène de « recentralisation » promu par l’ancien gouvernement devrait succéder dans les 
prochains mois une nouvelle étape de décentralisation. Quels scénarios se dessinent en matière de répartition des compétences entre 
Etat et collectivités, de chef de filat, ou encore d’autonomie fiscale et financière ? Ces évolutions permettront elles de renforcer les 
dynamiques de développement des territoires ? 

Table ronde animée par Philippe Frémeaux, éditorialiste au mensuel « Alternatives Economiques ».

Avec Anne-Marie Escoffier, ministre déléguée à la décentralisation (ou son représentant), Patrick Allemand, vice-président du 
Conseil régional de Provence Alpes Côte d’Azur en charge des relations internationales, de l’Europe et de l’Euro-Région, et Georges 
Gontcharoff, auteur du « Livre Blanc citoyen du développement local et de la décentralisation » 

19H30 : soirée libre sur Marseille.

Pôles, districts, clusters : accélérateurs ou 
perturbateurs des dynamiques locales ?

Que produisent les pôles d’excellence rurales, les pôles de compétitivité, ou 
encore les systèmes productifs locaux (SPL) en termes d’innovation, de relations 
public-privé, de coopérations et de développement de filières locales ? Ces 
dispositifs viennent-ils consolider ou perturber les dynamiques de développement 
des territoires de projet ? Comment les politiques publiques territoriales peuvent  
elles évoluer pour mieux soutenir les dynamiques de développement dans la 
durée ?
Avec Johan Milian, maitre de conférences à l’Université  Paris 8 , Olivier 
Dulucq, administrateur de l’Unadel, et Paulette Salles, coordinatrice 
du pôle d’appui aux territoires du Conseil régional de Midi-Pyrénées.
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La métropolisation est elle un levier indispensable du 
développement économique territorial ?

La concentration d’activités tertiaires de haut niveau au sein de grandes villes 
dans un processus de création de valeurs induit par la densité des interactions 
au sein de l’espace urbain génère des processus nouveaux de fonctionnement 
des grandes agglomérations. Le groupe de travail s’interrogera sur ces 
mouvements dans leurs rapports avec la mondialisation de l’économie et dans 
les dynamiques et les équilibres territoriaux à l’échelle régionale. 
Avec Philippe Langevin, maître de conférences à Aix-Marseille 
Université et Jacques Boulesteix, président du conseil de 
développement de Marseille Provence Métropole.
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Les moteurs économiques de l’espace rural

Le déclin du poids relatif de l’agriculture et de l’industrie dans les espaces ruraux 
et la concentration des emplois qualifiés dans les métropoles posent la question 
de l’avenir de ces espaces. Leurs ressources reposent essentiellement aujourd’hui 
sur les activités présentielles ou de proximité. Au-delà de sa résilience aux chocs 
conjoncturels, ce modèle offre-t-il de vraies opportunités de développement et 
est-il pérenne ?
Avec Gilles Rey-Giraud, responsable du “pôle territoires” à Entreprise 
Territoires et Développement et Sylvain Baudet chargé de mission 
“économie” à Entreprise Territoires et Développement, Bernard 
Pecqueur, professeur à l’Université Joseph Fourier de Grenoble et 
Jean Horgues-Debat, directeur de l’ADRETS
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Quelles ressources financières pour les territoires ?
 
Au moment où la fiscalité locale est critiquée de toute part et alors que la 
réforme de la taxe professionnelle modifie fortement leurs ressources, les 
collectivités locales et les EPCI se posent la question légitime de leurs moyens. 
La question de la redistribution fiscale se pose notamment pour les territoires 
marginalisés souvent en processus avancé de relégation : comment aboutir à 
une réelle péréquation entre les territoires ? Quels leviers financiers peuvent 
être développés localement ? 
Avec Olivier Delbos, directeur général des services de la 
Communauté de communes de Vals et plateaux de Lacaune, Christine 
Brémond, juriste et spécialiste des finances locales à Mairie conseil, 
Gérard Poujade, conseiller régional de Midi-Pyrénées et maire du 
Séquestre.
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Les leviers pour renforcer l’ancrage 
de l’économie productive

Au-delà des craintes et inquiétudes face à une économie mondialisée, la 
crise peut elle être un atout pour la relocalisation de l’économie productive ? 
Comment les territoires peuvent-ils favoriser un nouveau développement et un 
nouvel ancrage des filières locales ? Doivent-ils s’appuyer sur des entreprises 
locales “motrices” pour développer des spécialisations territoriales ou bien 
diversifier ? Qui détient aujourd’hui le pouvoir sur les choix économiques d’un 
territoire, sur la maitrise des choix industriels ? 
Avec Pascal Roumeguere, responsable de la cellule d’animation nationale 
du Réseau Rural Français et Franck Chaigneau, chargé de mission 
développement économique de Mairie conseils, Benoît Prévost, maître de 
conférences en Sciences Economiques à l’Université de Montpellier III.
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L’économie sociale et solidaire au cœur de la 
coopération et des dynamiques territoriales

Peut-on assimiler le développement économique local aux pratiques de 
l’économie sociale et solidaire ? Ces approches ont le mérite de jeter les 
bases d’un autre développement alors que les modes de fonctionnement de 
l’économie dite « classique » sont largement remis en question. Constituent-
elles pour autant de nouvelles pistes de développement pour certains territoires 
? Quelles stratégies locales permettent de les développer et selon quelles 
modalités ? 
Avec Bérénice Dondeyne, présidente de l’Agence de développement et 
de promotion de l’économie solidaire en Midi-Pyrénées (Adepes), Josette 
Combes, maitre de conférences à l’Université de Toulouse 2, Didier Bardy 
responsable de la Librairie “la Tartinerie”.
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Des défis écologiques, facteurs de développement pour les territoires

De plus en plus de territoires et de communautés humaines fondent des stratégies alternatives de développement face aux défis écologiques. Les pratiques et concepts 
de l’économie circulaire, de l’autonomie énergétique, de l’éco-conception connaissent un succès croissant. Comment renouvellent-ils ou remettent-ils en question le 
développement économique local ? Quels potentiels ces pratiques recouvrent elles ?
Avec Jean-Yves Pineau, Directeur du Collectif Ville-Campagne, Laurence Ermisse, responsable du pôle territoires et développement durable de 
l’Association 4D, Jean-Christophe Lipovac, coordinateur des programmes territoires au Centre de Ressources du Développement Durable de Nord-Pas 
de Calais (CERDD), Jean-Claude Louarn, président du conseil de développement du Pays de Haute Mayenne et Jacky Aignel, vice-président de la 
communauté de communes du Mené.
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Alors que la finance internationale est devenue tout à la fois indépendante de l’économie réelle, incontrôlée et incapable de répondre 
aux besoins en financement des entreprises, le renforcement de l’ancrage local de l’économie est devenu un enjeu de premier plan 
pour les élus, les acteurs locaux, mais aussi pour nombre de nos concitoyens. De plus en plus de territoires ruraux, périurbains et 

urbains s’interrogent et tentent de construire de nouvelles stratégies de développement mieux adaptées à ces nouveaux défis. Sur le terrain, de 
nombreuses initiatives existent déjà et s’inscrivent dans des modèles bien connus ou des pistes émergentes : économie circulaire, économie 
fonctionnelle, économie résidentielle, économie sociale et solidaire, renforcement de l’économie productive, relocalisation …

Quels potentiels de développement pour les territoires de projet ces leviers représentent-ils réellement ? Quelles stratégies de développement 
les territoires peuvent ils construire pour répondre à ces enjeux en prenant bien en compte les interdépendances à l’œuvre ? Comment les 
ressources locales sont elles mobilisées ou peuvent elles l’être davantage ? Comment les entreprises elles-mêmes, dont la grande majorité 
en France sont des PME et TPE, peuvent aussi mieux contribuer à cette transformation économique ? Quels leviers pour le renforcement 
d’un pouvoir d’agir citoyen en matière économique ? Quelles propositions formuler pour que les évolutions des politiques publiques qui se 
dessinent prennent bien en compte ces réflexions et besoins et soutiennent les dynamiques de développement des territoires ?

Parce que les acteurs du développement local estiment ainsi que le territoire n’est pas un lieu mais un milieu, ils voient dans la diversité et la 
pluralité de l’économie moderne des opportunités de développement encore mal exploitées. Ils croient avant tout aux pouvoirs des territoires 
: celui de mobiliser leurs ressources, celui de construire ensemble et celui d’inventer, d’innover.

Ce sont ces enjeux et problématiques que l’UNADEL, l’ARDL PACA et leurs partenaires proposent d’aborder lors de la troisième 
édition de l’Université d’été du développement local qui se déroulera les 12, 13 et 14 septembre 2012 à Marseille. Cet événement national 
s’adresse à un public large : élus locaux, entrepreneurs, services des collectivités territoriales, agents de développement, associations…



Jeudi 13 septembre : « le developpement economique local en pratiques »

8H30 - 9H : Accueil des participants

9H - 10H45 : Territoires et entreprises : (re)construire des destins communs ?
Dans un contexte de mutations économiques rapides, de nomadisme des entreprises et de mise en concurrence des territoires entre 
eux, de quels leviers les territoires disposent ils pour renforcer l’ancrage local des entreprises ? Comment faire évoluer la relation 
entreprises-territoires dans un bénéfice réciproque ? Comment s’organise et s’anime le dialogue économique territorial ? 
Table ronde avec Katheryne Guichard, chef de projet animation et Développement durable au sein du PRIDES Ea-Ecoentreprises, 
Bruno Lasnier, président du Mouvement de l’Economie Solidaire, Thierry Bazin, directeur adjoint de la délégation Provence Alpes 
Côte d’Azur de la Caisse des Dépôts et Consignations, William Jacquillart, président de la Coordination nationale des conseils 
de développement, Michel Rohart, directeur de l’Union régionale des SCOP de Rhône Alpes (sous réserve) et Stéphan Brousse, 
président de l’Union Patronale Régionale PACA (sous réserve)
Animation :  Mohammed Chahid, de Mati cabinet conseil.

11H - 19H : « Ateliers sur le terrain : rencontres avec des acteurs du développement local des territoires de Provence Alpes 
Côte d’Azur »
9 territoires de Provence Alpes Côte d’Azur proposeront des visites de sites et des rencontres avec des porteurs de projet impliqués 
dans des démarches de développement économique local. Les thèmes et expériences présentés lors de ces circuits seront reliés aux 
ateliers réalisés la veille. Un temps de débriefing sera réalisé sur place pour que chaque groupe formule au terme des ces temps 
d’échanges des propositions d’évolutions des politiques publiques.

LES 9 TERRITOIRES D’ACCUEIL ET CIRCUITS PROPOSÉS :

19H30 - 23H
« les 20 ans de l’UNADEL et de l’ARDL PACA » 

repas et soirée festive au Fort Ganteaume.

A Marseille éthique et responsable, (re) donner du 
sens à l’économie.

Les participants rencontreront plusieurs acteurs de l’économie alternative 
et solidaire dans différents champs d’intervention (développement durable, 
commerce équitable, lutte contre la précarité, accompagnement à la création 
d’activité,  etc.)

B Le développement d’une économie rurale 
diversifiée et novatrice en Pays d’Arles.

Ce circuit présentera les actions d’aide au démarrage d’activité dans les 
domaines de l’agriculture, de l’énergie, du tourisme…, mais aussi les projets 
de mise en valeur des patrimoines naturel et culturel au sein du Pays.

C L’économie verte au cœur du Technopôle Arbois-
Méditerranée. 

A Aix-en-Provence, les acteurs du Technopole de l’Arbois sont des 
pionniers dans la prise en compte des enjeux environnementaux dans le 
développement des relations entre enseignement supérieur, recherche, 
innovation technologique et création d’entreprise dans le secteur des sciences 
et de l’environnement. Les participants rencontreront les différentes parties 
prenantes du technopôle.

D Aubagne, terre d’argile. 

Rencontres avec les acteurs de « Activargile Provence», Pôle Régional 
d’Innovation et de Développement Economique Solidaire (PRIDES), fondé 
par des groupements d’entreprises de la filière argile régionale pour favoriser 
le développement des arts, métiers et industries de la terre – Les participants 
pourront en particulier visiter les ateliers de production.

E La Ciotat, un territoire en mutation. 

 Au fil des évolutions du tissu économique local, des reconversions industrielles 
et de l’arrivée de nouveaux habitants, le territoire de La Ciotat se transforme. 
Les participants visiteront le chantier naval de la SEMIDEP mais aussi la zone 
d’activités « Athélia » et ils seront accueillis au Centre social des Abeilles.

F Pôles et filières d’excellence dans le Pays de Haute 
Provence (Forcalquier).

Pour ne pas miser sur la seule économie résidentielle, le Pays de Haute Provence 
met en œuvre une palette d’initiatives économiques structurées. Plusieurs de ces 
démarches seront présentées aux participants tels que le Pôle de compétitivité       
« Parfum, Aromes, Senteurs et Saveurs », la filière locale bois- énergie, la maison 
des métiers du livre et de l’écriture ou encore le développement de circuits courts 
alimentaires.

G Le processus de métropolisation dans les Bouches du 
Rhône.

Ce circuit alternera des commentaires sur les espaces traversés et des exposés 
sur site. Il a pour finalité de montrer l’étroite interdépendance économique 
des systèmes locaux qui justifient la constitution d’un pôle métropolitain. Les 
participants seront successivement accueillis au sein des intercommunalités qui 
composent le futur pôle. Parmi les sites et opérations présentés: le Grand Port 
Maritime et ses bassins Est (Marseille), la zone d’activité des Paluds (Aubagne) 
et la zone d’activité des Milles et de la Duranne (Pays d’Aix), lecture du paysage 
autour de  l’Etang de Berre.

H Les îles du Frioul : un territoire périurbain entre 
protection et développement. 

Situées à quelques encablures de la cité phocéenne, les îles du Frioul concentrent 
à l’extrême à la fois les enjeux de protection des écosystèmes marins et de 
développement d’un territoire attractif intégré à une grande agglomération.. Les 
participants pourront notamment découvrir sur place l’action du Conservatoire 
des Espaces Naturels du Frioul, l’action de la ville de Marseille la démarche de la 
ferme biologique aquacole PROVAQUA.

I Marseille mise sur l’avenir : les grandes opérations 
structurantes de la métropole marseillaise 

Ce circuit propose une présentation générale de l’opération d’intérêt national 
Euroméditerranée, une des plus importantes opérations de rénovation urbaine 
de l’Europe du Sud. Parmi les opérations programmées, plusieurs sont en lien 
direct avec l’organisation de l’événement Marseille Provence 2013, Capitale 
européenne de la culture qui fera également l’objet d’une présentation. Les 
participants s’interrogeront notamment sur le lien entre opérations de grande 
envergure et projet de territoire ; ingénierie et mobilisation de ressources dans 
une logique de coopération et de négociation entre acteurs d’horizons différents 
(partenaires publics, économiques, habitants, …).

Vendredi 14 septembre : « le temps des propositions»

8H30 - 9H : Accueil des participants

9H - 11H : Plénière : « les propositions en débat »

Cette plénière sera le temps de la mise en commun des constats et des propositions de tous les ateliers. Sur le mode de l’animation 
dynamique les participants seront amenés à débattre puis à sélectionner les propositions principales qui seront ensuite synthétisées 
et promues auprès des pouvoirs publics.

Plénière animée par Laurent Bielicki, directeur de l’ARDL PACA et Didier Chrétien, consultant.

11H15 - 12H15 : « Les territoires de projet : vecteurs d’un développement économique décentralisé ? »

Quels sont aujourd’hui les champs d’intervention économique des territoires de projet ? Quels sont leurs leviers d’action face à la 
crise ? Simples opérateurs ou véritables partenaires, comment contribuent-ils à renforcer l’assise territoriale de l’action économique 
des régions, mais aussi celles de l’Etat et de l’Europe ?

Table ronde avec : Jean-Louis Joseph, président de la Fédération des parcs naturels régionaux de France, Eric Andrieu, député 
européen et administrateur de l’Unadel, Cécile Helle, vice-présidente du Conseil régional de Provence Alpes Côte d’Azur à 
l’Aménagement des territoires, politiques territoriales et contractuelles, des représentants de l’Association des Communautés de 
France (ADCF) et de l’Association de Promotion, de la fédération des Pays (APFP).

Animation : Stéphane Loukianoff, délégué général de l’UNADEL

12H15 - 12H45 : Clôture de l’Université d’été

Par Michel Vauzelle, président du Conseil régional de Provence Alpes Côte d’azur et représentant de l’Association des Régions 
de France, Eugène Caselli, président de la communauté urbaine Marseille Provence Métropole, Hélène Schwartz, présidente de 
l’Unadel et Cécile Duflot, ministre de l’égalité des territoires et du logement (ou son représentant).

13H : Buffet sur place et départ des navettes vers la gare.
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Inscrivez vous en ligne sur : www.developpementlocal.org
Sinon le bulletin d’inscription est téléchargeable sur les sites : www.unadel.asso.fr et www.decentralisonsautrement.fr
A renvoyer à : UNADEL, 1 rue sainte Lucie – 75015 Paris
Renseignements et inscriptions :
Dahbia Saheb (UNADEL)  Tel : 01 45 75 91 55 dahbia.unadel@orange.fr
Accès au site de l’Université d’été :
(PHOTO du site du Pharo)
Le Pharo
58 Boulevard Charles Livon
13007 Marseille

En voiture :
-En provenance de Lyon : A7 puis A51
-En provenance de Martigues, Fos sur mer et Aix en Provence : A55
-En provenance de Nice : A8 puis A52 puis A50-Boulevard Rabateau- Avenue du Prado- 
Corniche Kennedy puis Avenue Pasteur
-En provenance de Barcelone : A9 puis A7 puis A50 ou A55 Tunnel Prado
Carénage direction Pharo/Les Catalans

Par le Train :
Gare Saint Charles – Marseille
TGV en provenance de Paris (3.15 H)
 (Desservie par les deux grandes lignes de métro).
Ou Gare TGV d’Aix en Provence

Par car/bus :
Gare routière de Marseille
Rue Honnorat 13003 - Tél. : 08 91 02 40 25
Cars en provenance ou à destination de la plupart des villes ou départements

Métro : ligne 1 station Vieux-port puis bus N°83 arrêt «Le Pharo »

Renseignements 
Pratiques

Inscrivez vous en ligne sur : 
www.developpementlocal.org
Sinon le bulletin d’inscription est téléchargeable sur les sites : 
www.unadel.asso.fr et www.decentralisonsautrement.fr
A renvoyer à : UNADEL, 1 rue sainte Lucie – 75015 Paris

Renseignements :
Dahbia Saheb (UNADEL)  Tel : 01 45 75 91 55 
dahbia.unadel@orange.fr
Laurence GERVAIS (ARDL PACA) Tél : 04 96 12 01 98
ardl@wanadoo.fr

En voiture :
- En provenance de Lyon et Aix en Provence: A7 direction 
Marseille vieux port, puis A55, tunnel du vieux port, - En 
provenance de Martigues, Fos sur mer et Aix en Provence : A55
- En provenance de Nice : A8 puis A52 puis A50-Boulevard 
Rabateau- Avenue du Prado- Corniche Kennedy puis Avenue Pasteur
- En provenance de Barcelone – Montpellier : A9 puis A7 et A55 
ou A55 tunnel du vieux port, direction Pharo/Les Catalans

Par le Train :
Gare Saint Charles – Marseille

TGV en provenance de Paris (3.15 H)
 (Desservie par les deux grandes lignes de métro).

Ou Gare TGV d’Aix en Provence

Par car/bus :
Gare routière de Marseille
Rue Honnorat 13003 - Tél. : 08 91 02 40 25
Cars en provenance ou à destination de la plupart 
des villes ou départements

Métro : ligne 1 station Vieux-port puis bus N°83 
arrêt «Le Pharo »

Site du Pharo
Bâtiment MPM au PHARO
Jardin du Pharo
58 Boulevard Charles Livon
13007 Marseille

Accès au site de l’Université d’été

Nos partenaires techniques :
ADCF, ADEPES, ADRETS, APEAS, APFP, ARADEL, ARENES,ARF, Association 4D, CERDD, Collectif Ville Campagne, 
Conservatoire des Espaces Naturels de Provence Alpes Côte d’Azur, Coordination nationale des conseils de développement, ETD, 
Fédération des Parcs naturels régionaux, Mairie Conseil, Mouvement de l’Economie Solidaire, Naturoscope, Pays d’Arles, Pays de 
Haute Provence, PRIDES Activargile, Réseau Rural Français, Technopôle Arbois Méditérannée.
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